
ISOLATION THERMIQUE EXTÉRIEURE - PRATIQUE
TEC309

Public Visé 

Commerciaux, chefs d'entreprise, conducteurs de travaux, 
architectes, maîtres d'œuvre, maître d'ouvrage, façadiers, artisans, 
ouvriers qualifiés

Objectifs 

Maîtriser les règlementations en construction neuve et en rénovation applicables aux parois opaques extérieures.

Mettre en oeuvre les règles et les prinicipes de pose d'isolation thermique extérieure (DTU, avis technique, programme RAGE, etc...) pour 
effectuer le bon geste dans le respect des règlementations thermiques.

Pré Requis 

Français lu, parlé, écrit

Parcours pédagogique
JOUR 1 :

Rappel de la FEEBAT (contexte énergétique et environnemental).

Travaux sur les fondements de la thermique.

Retour sur les règles de base pour la pose d'un isolant extérieur.

Evaluation du niveau initial des participants : mise en pratique sur site, avec 
contrôle des ouvrages posés par les stagiaires, puis débriefing.

Apports théoriques sur les différents modes de pose.
JOUR 2 :

Identification des différents matériaux d'isolation et accessoires.

Diagnostic du support  et vérifications préalables en place du rail de départ et 
calepinage des panneaux.

Mise en oeuvre d'isolants (les stagiaires se relaient sur différents matériaux et 
différents supports).
JOUR 3 :

Traitements des points singuliers.

Accompagnement à l'autocontrôle du résultat.

Validation théorique (QCM) et pratique, en vue d'une attestation de réussite.

Méthodes et moyens pédagogiques

Formation théorique et pratique sur plateforme pédagogique.

Remise d'un support de stage.

L'organisatin de la formation et l'application des règles de sécurité 
seront assurées par le formateur.

Qualification Intervenant(e)(s)

Formateur agréé PRAXIBAT et FEEBAT

Validation théorique (QCM) et pratique, en vue d'une attestation de 
réussite
Attestation de stage
Signature des feuilles d'émargement contresignées par le formateur

Méthodes et modalités d'évaluation

Selon la nature du handicap et le lieu de formation, merci de nous contacter au 03.83.95.77.50 afin que nous mettions en place des dispositions 
adéquates durant les journées de formation.

Modalités d'Accessibilité

Jours3

Heures

Durée
21.00

Effectif

De 7 à 10 Personnes
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